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L E P O I N T  DU  J O U R ,  '

ou
U. É  s  ù  L T  A T  d e  ce q u i  é e f î  p a f f i  la  v é ilU  

â V A ffe m b lé e  N ationa le*

L X X V I L

Du Samedi t% Septembre tySg*

M... l’évêque d’Axitun a fait leâu re  du procès-verbal 
du jour précédent ; enfuite il a fait mention de plufieurs 
adrefles &  délibérations d’un grand nombre de villes oii 
fénéchauflées parmi Icfquelles on a remarqué celle du 
préfidial de Condom qui offre de rendre la juffice\gratuue‘*. 
ment.

M . de M irepoix a lu une lettre qui lui étoit adrefle® 
fo u r  l’aflemblée nationale, de la part de M M . les officiers 
&  foldats du régiment de Turenne qui font offre à la  
nation d’une fomme de trois mille liv res , prife fur la  
fubfiflance de ce mois*

M . Martineau a dem andé, à cette occafion ,  qu’il 
tenu un regiftre où feroient infcrits les noms des per-* 
fonnnes qui donnent des preuves de patrioilfm e, &  qu® 
ces noms fuffent imprimés.

L ’affemblée a chargé M . le préfident de faire ürie îetfr® 
d’acceptation &  de remercûnenf à MM< du régiment dsj 

maréchal de Turenne*
Tomt lU  O  a
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II a été arrêté nuffi que Toffre faite précédcmir.cnt pàl* 

cfficiers &  fuldats du régiment de T cu ra in e , fcr’oit mife 
en t ù c  de ce rvgiilre.

Madnn-c Fajcu , éptufe du d iicôcu r de rr.ccatîérr,ie de 
fcuiture' de Paris , a écrit à M . le piéfidcuc, pour lui faire 

p a rt, c;ue pluficurs f ^ m e s  d’ariifivs s’ctoiert réunie» p cuf 
olfiir une fûinme à la nation , ik. qu’cîics dvm jiuioitnt la 
pcrniifiîc-n d’en faire hommage ù riilùm bléc ; Madame 
Pajcu ajoutoit quelles ne jrcterci»ieni pas à l’honneur 
d’uju. dipm c.icn , la prcmièrcét oit ’îuÆlànw.

Enfin en alloit décider la plus belle quvfiion que les 
nations gouvctnees par Its u.cnarqucS ruifieiit agiter 
&  il etoit réier\ i£ à la 1 rance de p cl-r  îrr.nqui'kincnt &  
après de fnùres délibcraiions, Icff ilnûtes qui doiVtnt l'é- 
parer à jamais 1 autorité légitimé du pt>uvoir arbitraire j" 
de rendre la cox;roiine uiicz pulliante pour n’avo.r plus 
befoin que de f. ire le bien du peuple , &  de rendic te  
peuple aficz fort pour détruire tous k s  fubalicfncs qui 
l ’écrafcnt. C i-ft pour j rendre un parti fur cette giande- 
queftion que TAffiinblée natlcnale s’eft fermée hier vers 
les dix heures.

A  ycinc l'ordre du jour a-i-il été repris , que M . le pré- 
fid e n ta d itq u e  M . le directeur général dos finances avoit 
adreffé une lettre avec un rapport fait avant hier lo  fep- 
têmhiCjCU confeil . jJu roi. M . fsc>.ker difoit dans cette 
lettre, que k s  mlnîftres du roi avoient eu foin d’entre­
tenir fd majefté des débats qui avoient eu lieu fur la 
qiltfiïon oc îâ fi.nÔion ,  que le rci après tn  avoir pris 
coiinciflânce dans un lapport fait au confeil, Tavoit au- 
torrfo d’en donner connoiffance à Taifeinbléc nationale.

O n,alloit lire ce iap p ort, lorfque M . de L'eauraés 

onpofe avec courage à cette Ic ô u re , en difant que per- 

ïcnnc n éfo ltp îu s pénétré que l i i i 't k  refpeô pour l’auto^

w O
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rité rovalc ; que îe nom d’tin monarque doit être pro­
noncé TA-cc 1.1 plus gî'-'^née vénération , mais qiiM é tcIt' 
contraire k la liberté rat'-cnale de lire au momfjnt d’une 
délibération un r.ipport fait au confeil du roi ; que l ’ initia- 
rive re  p ’'‘uvoit îui appancnir en aucune manière , &  que 
cette leélure feroit cependant une forte d’initiative.

Il étoit beau de vo ir le chef d’une ccur (cuvcraine dé­
fendre les droits nr.rioraux centre les prétendons ininifté- 
rielles , avec cette énergie qui caraélérifé ce peuple célébra 
dai-. ratTemblée duquel il n’eft pas même pcrm k de pro­

noncer le n o n  du roi.
M. Hroftaret penfoit au contraire que l'aflemblée travail­

lant à la conlliiution p ou rron s, &  pour le roi lui-mème» 
fa majefté pouvoit lui faire connoître fes intentions.

M . Target demandoit fi l’afTemblic ne devoit pas avo ir 
autant de liberté quand elle fait Ta conflirution, que Inrfe 
qu’ ebe fait des lo ix ; fi c’eft un principe que le roi n’aura 
pas ri/i/t/ütive pour les lo ix ,  il peut encore moins 1 avoir 

quand on délibère fur la conftitution du royaume.
Cette Icâure influera ou non fur nos dclibcrations ». 

difoit M . Tabbé G régoire ; fi elle influe, elle eft dangercufe * 
fi clic n’ influe pas, el’e eft inutile dans tous les c a s ; il 

ne faut pas lire les rapports du confeil.
C e dilemme étoit décifif, mais les orateurs om cootiinifi 

les débats. U n autre obfctvoit que » dans la réunion de» 
ordres, ( quand iî en exiftdit ) le roi crut devoir intervenir ,  
&  que, lorfquni s’agit du partage des différents pouvoirs ,  
ropir.'ion donnée par te premier magiftrst &  par k  conftit 
naturel cle fon peuple, pouvoit être connue avant de ck - 
Ubércr. Il feroit fagc dkntendre cebur qui eft le prem ier 
ami de fa nation, &  entre les mains de qui elle a rém is 
le pouvoir exécutift Quand on a le bonhsur d’à  vivre- 

fons un aufli bon prince,  on ne doit pas avoii de défîaùcej

( 3)» )
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le rcl refuferoitlç vffo , dîlbit M , de Mirafccnu que nous 
ne devrions pas moins le lui donner, fi nous le croyons 
pécelTaire à notre lîireté, &  faifant partie de la prérogative 
ro y ale , aiLf; ü efl indiftorent de prendre l’opinion de Ton 
conicil. Q u e nous fait aujourd’hui Ylnuiative très-tardive 
du r o i ,  dans un moment où nous avons reflifé toute 
difcuffion aux membres de l’aflemblée ; ainfi jç  ne verrois 
pas d’inconvénient à cette lefru re, pourvu que vous dé­
clariez la difcuffion ouverte fur l’avis du confeil, autrement 
cc  feroit une inconféquence.

Tappme Vojlinion de M. M irabeau, ajoutoit M, de Lally ; 
la  fanaion cfl à k  nation, elle eft la fauve-garde de la 

liberté nationale ; i ’infifle aufli pçnr r’ouvrirla  difculflon, 
fi on lit le rappcrt du confeil.

Une loi doit être le rèfultat de toutes les connoiflanccs, 
difoit M . Goupille de Préfcld ,  ainfi ce feroit un 
manquement envers le ch ef de la nation, &  une haute 
erreur de ne pas profiter de fes lum ières; mon avis efl 
de ro u vrir le ; difcuffions.

M , le  Benlion ajoutoit ? comme Français, comme ci- 
tc y e n , comme m̂ -SÛ̂ ’'2t, j’appuie de toutes mes forces, 

foknt foibles, car j’ai 76 ans ) h  motion dç 
î>!. de itîTrab’ a u , &  je penfe qu’une quffiicn suffi im­
portante &  «uffi délicate, doit être foumife à toutes Içs 
difcuflions pcffibles.

 ̂ le roi fe préfentoit dans ce moment, pour vous 

âonhcr fon opinion, vous ne rcfùferiez pas de l’entendre, 
i.-flfloit M , Martin de T o u rs; ch bien, ce m ém oire, ce 

rapport, aura moins d’influeuce tpie I:i prefence du roi ; 
il faut donc le l ir e ,  &  ro u vrir  enfuite la difcuflion >».

O n voit que cette queftion n’a pas manqué d’exciter de 
grands mouverpcns dans raffiemblée &  fur-tout de grandi 

^fQ-P.Rçmens  ̂,tapi u.ne nation qui veut U  iibcfté s’alartn^
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facilement de tout ce qui peut même avoir Tair d’y  porter 
atteinte.

3> La difctiffion eft fermée par un décret, difoit M . le 
comte de T rc ify , &  fi elle ne Tétoit p a s , il faudroit le 
fa ire, parce qu’elle celTeroit d’être libre»»,

»> Vous êtes appelles, difoit M . Pifon du G aland, à régler 
les lirrtites des differens pouv'oirs de Tétat ; le roi en a un de 
ces pouvoirs; comment la principale partie ne pcurroit-elle 
pas fe faire entendre? C e ft  en vain qu’on dit que cc feroit 
donner au roi Unitiatlve , puifque vous avez déjà difcuté 
long-temps fur cet objet. »»

M . Mounier convenoit que les miniftres du roi ne pou* 
voient pas être entendus fur la prérogative ro y a 'e , comme 
trop intéreffés dans cetre caul'e,&  M . Sallé de Cl'.oiixopinoit 
fur la leôure du rapport du co n feil, pour ne pas rejetter les 
ccnnoiflaiices fur la grande queftion qui étoit agitée. O n 
eft allé aux / o ix , &  il a été décidé par la très-grande ma­
jorité, que la leôure du rapport ne feroit pas faite.

A lors on a repris la troifième queftion du plan adopté U 
y  a deux jours , &  conçue en ces termes ;

La fanôion royale ayra-t-e!lc lieu eu non?

Pluficurs membres ont trouvé la queftion mal pofi;c &  
infuffifanre, pulfqu’clle ne parloît pas des aôes légiflatifs 
fur lefquels elle devoit avoir lieu feulement.

M. Camus expliquant ce qu’il avoit entendu dire dans fa 

queftion, telle qu’il Tavoit pofèc,  a déclaré qu’il penfoit que 
la fanélion ne devoit pas avoir lieu fur la confîituiion,  
mais bien fur les aôes du corps légiflatif.

Une foule de membres a débattu cette queftion, comme 
mal polée : pluficurs ont offert de nouvelles rédaÔions; 
certains ont expliqué le mot fanôion ro y a le , &  lui ont 
donné divers acceptions. C h ez les uns, la fanôion empor­
tait le confcutemcnt ; chez les autres, ce n'étoit que le fceau
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ou raiithcnriaté dcnnce à h  lo i; enfin , clicz quelques uns , 
c éroii le rroif tk  retufer eu cl’acccjner U loi ; mais au milieu 
<ïe toutes ces déiiniîiüfis, on ne s’cxpliquoit pas ciaireincnt 
fut la qucftion, fi ia fanâion étoit uécelfâi.x ou non à la 
conftitution.

On eft allé aux voix pour A voir fi l’on recevroit des 
amenckmciM ou des explications fur la qucftion pofée par 
M . Cr.m us, cc qui a etc ac’opté.

M . cîc R^Indjcati prc'pcftit de dire ; l.i fanaion royale 
fira-t-eHc néceffaire pour i i  validité des aacs du corps lég ip tif. 

Cette déiiiiiuon , d ifo it-ii, a le double avantage de réunir 
dans A  difpofition, las impôts &  les loix.

M . Thevenot (I# Marouéze a rapporté la première page 
du  fcccnd rappcit du comité de conftitution, qui prouve 
que ce n étoit que dans ù  par k  conftirution , &  non pour 
b  coFftltmion que la fandion devoit ê tre  établie. Il a p ro ­
pofé aufti une autre rédaélion.

EnJ.n, après de très-longs débats fur le mot farMicn , 
q tii,  quoique corfacre depuis des fiècles, préfente, en 
cffét, des fcns divers aux publiciftes, M. Guillotin fuhfti- 
tuant cc mot confentement à celui de fanaion, a propofé 
une réciaction en quatre articles, qui a paru concilier tous les 
cfprits &  tous les rédaâcurs. La voici :

Le roi pcui-il refiîfér fon cciifcntement à la conf- 
titiition ?

2 . Le roi pcut-il refufer fon ccnfentement aux aéles du 
pouvoir llgiftatif ( i )  ?

3®. Dans le cas où le roi refuferoit fon confentement, cc 
refus feroit-il fufpenfif ou indéfini ?

(  374 >

( i )  M . de V h k a s  a fait fabfHtae» avec raifon  le  m o t  ccrps  i  

eeiur de peuvoir.
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4*. D a n s le  cas où  le  r tfu s  d u  ro i fera fu fp e n fif, pendani 

quel tem ps ce  rerùs p ourra-r-il d u re r ; pend-in: une ou  deux
'■c;i/I.:turcsé‘

A p rè s  la  Ivfture d e  cette  r é d a ft io u ,  M M . M e u n ie r S i  

î 'rc tc a u  cn t fa it des o b ie iv a tio n s  p our pjXiuver qu'on n e 

d e v o it  pas s’o e tu p e r  dans cc  n io m tiir  c!e la p rem ière  quefe 

lion , qui étoit co n ve n u e  par tous les to n s  c fp r iis ,  ôc qu’ij 

p o u v c ît  ê tre  dangcrCAiX de p ro n on cer fu r cet o b je t , dans 

des circonftances c li il fa llo it s'tD:prciTer d ’a rriver au b u t; 

ihs font co n ven u s néanm oins que la  nation étoit la  m ai- 

trefie unique de fe donner la co n ftitu ticn  qu ’elle  v c u îc it .

E n  co c l'ê c iu e n cc , r a f f im llé e  s’cft décidée à d éclaref 

qu’il n ’y  a v o it  lieu  d e  d élibérer quant à p réfen t fur cette 

p rem ière  qu eftion . -

O n  a dem andé in ftam m ent d ’aller aux v o ix  fu r la fcco n d e ; 

m ais l’a lfe m b lé e , v o u la n t leco n d er l'em preftem enr p u b lic  

pour la d écifio n  de ce s  gran d es q u eftio n s, a v o it  dérogé pap 

un décret p ré céd e n t, à c c 'u i  qui cx ig eo it  l'ap peln om in arift 

Q u e lq u e s  m em bres s’étant fortem en t récriés co n tre  cette  

fo i m e p ré c ip ité e , de délibérer fu r des m atières aufli g r a v e s , 

&  auxquelles teiioit le  fo rt de l’e m p ir e , raffem b lée eft 

reven u e  de n o u vea u  p ar u n  d é cre t p cftérieu r à la  form e 

plus régu lière &  p lu s exacle  d e  la  délibération par appel 

n o in in stif. ‘

L 'ap p el a  com m en cé après trot* h ca rcs  fur la  fccon d e 

queftion de M . G u illo ttin  ,  ôc e lle  a fini à  cin q  ; en T o ic i 

le  rèfultat ; 73 0  v o ix  p o u r adopter l’a rtic le . — • 143 

p our le  rejetter. -  7 6  votan s fans avis.

L a  troifièm e queftion a été m ifc aux v o ix  ,  ôc c ’éto it v ra i­

m ent ce lle  qui réuniiToit les plus grands intérêts. I l s’agif­

fo it de fa v o ir  fi le  refus du ro i d e v o it être fu fp en fif ou 

L ’appel a  fini à  huit heures : 673 v o ix  ont adopté

!l
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fc  refus fu fp cn fif: 3 13  o n t é té  p ou r le refus in d éfîn î, S i 

1 1  v o ta n s  fans a v is .

A :n ll  l’afTcmblée nationale a  décrété que dans le  cas 

o ù  le  ro i refu fèra  fon  con fen tcm en t iiitx actes d u  co rp s 

légiflatit 5 c c  refiis ne fera  qu e fu fp tn fif.

D e m a in  en  décid era  la  qu atrièm e queftion  re la tiv e  à 

k  durée d e  c c  refus.

O n  fo u fcrit à Paris ch ez C u s s a c ,  L ilr a ir e  ,  au 

P a la is - R o y a l, N®*. 7  &  8 , ch ez les p rincip aux libraires 

de l ’E u ro p e .

L e  p rix  de chaque a b o n n e m e n t,  de 30 n u m é ro s, eft de 

6  liv . p o u r P a r i s ,•&  de 7  1. 10  f. ,  franc de p o rt dans 

to u t le  ro y a u m e. O n  eft p rié  d’affranchir le  p o rt  d«» 

lettres &  d e  Targent*

i- .
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